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DOCUMENT 1 

A [ ... ], le X/XX/XXXX 

Monsieur le Préfet, 
Monsieur le Directeur du parc national de la Vanoise, 

Un grand nombre d'agriculteurs nous a alertés sur la présence de marmottes, impactant 
l'ensemble du territoire. 

Ce problème, en constante progression depuis ces dernières années, voit une 
augmentation sans précédent en 2025. 

Les terriers impactent directement l'activité agricole et provoquent, chez certains, des 
dégâts majeurs : sur les engins agricoles utilisés dans les parcelles; sur les cultures ; sur les troupeaux 
(blessures d'animaux) ainsi que les agriculteurs eux-mêmes. 

Des difficultés considérables pour le monde paysan. 

Nous sollicitons par la présente l'intervention de vos services afin que des mesures 
soient prises pour remédier à ce problème qui ne cesse de croître. 

Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à ce courrier et nous 
tenons à votre disposition pour échanger plus avant sur ce sujet. 

Nous vous prions de bien vouloir recevoir, Monsieur le Préfet et Monsieur le Directeur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

Monsieur X, représentant du collectif des agriculteurs 
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DOCUMENT 2
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DOCUMENT 3

4.3 Modalités d'application de la réglementa­
tion du cœur du parc national 

Les modalités d'application de la réglementation viennent préciser la réglementation spéciale du cœur du parc national 

fixées par le décret n° 2009-447 du 21 avril 2009 pris pour l'adaptation de la délimitation et de la réglementation du Parc 

national de la Vanoise aux dispositions du code de l'environnement issues de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006. 

Ces modalités ont pour finalité d'assurer la préservation du patrimoine naturel, du patrimoine culturel, des paysages, 
des ressources naturelles et du caractère du parc national et prennent en compte les besoins de solidarité 

économique et sociale. Elles sont déterminées pour la durée de val idité de la charte. 

Elles fixent les conditions, critères et situations : 
de la mise en place des réglementations spécifiques énoncées dans le décret n° 2009-447 du 21 avril 2009 pris pour 

l'adaptation de la délimitation et de la rég lementation du Parc national de la Vanoise aux dispositions du code de 

l'environnement issues de la loi n° 2006-436 du 14 avri l 2006 et relevant de la décision du conseil d'administration de 

l'établissement publ ic du parc national ou du directeur ; 
des autorisations et autorisations dérogatoires à une interdiction délivrées par le directeur de l'établ issement public du 

parc national. 

Ces actes administratifs sont pris par le conseil d'administration et le directeur, chacun en ce qui le concerne, en tenant compte 

des enjeux liés à la préservation du patrimoine naturel vivant, minéral et culturel, des paysages, des ambiances et de la 

tranqu illité des lieux. Toutes les autorisations individuelles délivrées par le directeur font l'objet de comptes-rendus déta il lés 

réguliers au conseil d'administration ainsi qu'au conseil scientifique. 

4.3.1 Protection du patrimoine 

2 Atteinte aux patrimoines, détention ou transport, 
emport en dehors du cœur, mise en vente, vente et 
achat d'éléments du patrimoine naturel, culturel et 
historique 

Article 3 

1. - Il est interdit: 
( .. . ) 
2' De porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux 
animaux non domestiques, aux végétaux non cultivés, quel 
que soit leur stade de développement, aux minéraux, aux 
fossiles, aux constructions ou objets appartenant ou suscep­
tibles d'appartenir au patrimoine historique, architectural ou 
archéologique, du coeur du parc national ; 
3° De détenir ou transporter, de quelque manière que ce 
soit, des animaux non domestiques, des végétaux non 
cultivés, ou des parties de ceux-ci , quel que soit leur stade 
de développement, des minéraux, des fossiles, des 
éléments de constructions ou des objets appartenant ou 
susceptibles d'appartenir au patrimoine historique, architec­
tural ou archéologique, en provenance du coeur du parc 
national ; 
4° D'emporter en dehors du coeur du parc national, de 
mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non 
domestiques, des végétaux non cultivés, ou des parties de 
ceux-ci , quel que soit leur stade de développement, des 
minéraux, des fossiles , des éléments de constructions ou 
des objets appartenant ou susceptible d'appartenir au patri­
moine historique, architectural ou archéologique, en prove­
nance du coeur du parc national ; 
( .. . ). 

VI. - Il peut en outre être dérogé aux interdictions édictées 
par les( .. . ) 2', 3' , 4°, 5° ( ... ) avec l'autorisation du directeur 
de l'établissement public du parc. 

2' Des plantations forestières sur des terrains boisés dans le cas où la 
régénération naturelle est insuffisante 
Les espèces et variétés sont locales et adaptées au milieu naturel. 

Modalité 2 relative à l'atteinte aux patrimoines, la détention ou le 
transport, l'emport en dehors du cœur, la mise en vente, la vente et 
l'achat d'éléments du patrimoine naturel, culturel et historique 

1. - Le directeur peut délivrer des autorisations dérogatoires indivi­
duelles pour détenir, transporter et le cas échéant emporter en dehors 
du coeur des animaux non domestiques dans les cas suivants : 
1° Animaux vivants ou morts à des fins sanitaires, de suivi pathologique , 
dans le cadre d'une mission scientifique ; 
2' Animaux vivants à des fins d'introduction ou de réintroduction dans 
des espaces situés en dehors du coeur du parc national ; 
3' Animaux morts, à des fins pédagogiques . 

L'autorisation précise notamment les modalités, quantités , périodes et 
lieux. 

Il. - Peuvent être délivrées, par le directeur ou dans les conditions 
prévues au V, des autorisations dérogatoires individuelles pour détenir, 
transporter et le cas échéant emporter en dehors du coeur des végétaux 
non cultivés dans le cadre d'une mission scientifique ou dans le cadre de 
la réalisation de travaux, constructions et installations. 

Ill. - Peuvent être délivrées, par le directeur ou dans les conditions 
prévues au V, des autorisations dérogatoires individuelles pour détenir et 
transporter des minéraux afin d'effectuer des travaux de construction, de 
restauration ou d'entretien de sentiers, d'équipements destinés au public, 

. d'éléments du patrimoine bâti constitutif du caractère du parc national 
ainsi que les travaux, constructions et installations mentionnés aux 12' à 
15' du Il de l'article 7 du décret du 21 avril 2009, sous réserve que ces 
travaux soient situés à proximité immédiate du lieu de prélèvement. 

Peut en outre être autorisé, par le directeur ou dans les conditions 
prévues au V, l'emport en dehors du coeur de tous matériaux prélevés 
dans le cadre d'une mission scientifique ainsi que celui de pierres au lieu­
dit « Pont de l'Ouliette » ( commune de Bonneval-sur-Arc) afin d'effectuer 
des travaux d'édification, de restauration ou de remise en état d'ouvrages 
ou de bâtiments d'architecture traditionnelle situés à proximité du coeur. 



4

8 Régulation ou destruction d'espèces 

Article 6 

L'utilisation des produits et moyens destinés à détruire ou à 
réguler des espèces animales ou végétales, même dans un 
but agricole, pastoral ou forestier, est réglementée et le cas 
échéant soumise à autorisation par le directeur de l'établis­
sement public. ( ... ). 

9 Régulation ou élimination d'espèces surabondantes 
ou envahissantes 

Article 6 

( ... ). Les mesures destinées à limiter ou à réguler les popu­
lations d'espèces animales ou végétales surabondantes ou 
à éliminer des individus d'espèces animales ou végétales 
envahissantes sont prises par le directeur de l'établissement 
public, selon les modalités recommandées par le conseil 
scientifique. 

4.3.3 - Activités 

Extrait du décret n• 2009-447 du 21 avril 200911 

Recherche et exploitation de matériaux 

Article 8 

La recherche et l'exploitation de matériaux non concessibles 
sont interdites. 

26 Détention et transport de gibier 

Article 9 

La chasse est interdite. 
La détention et le transport de gibier abattu hors du cœur du 
parc sur des itinéraires et pendant des périodes déterminés 
sont réglementés par le directeur de l'établissement public. 

27 Port d'armes et de munitions 

Article 10 

Le port, la détention ou l'usage de toute arme ainsi que de 
ses munitions sont interdits dans les espaces naturels. 
L'interdiction de port d'armes et de munitions peut être 
remplacée, sur des itinéraires et pendant des périodes 
déterminés, par une rég lementation prise par le directeur de 
l'établissement public qui peut le cas échéant subordonner 
ce port à une autorisation . 

28 Pêche 

Article 11 

La pêche est rég lementée afin de prévenir les atteintes qui 
peuvent en résulter pour les espèces animales ou végétales 
ou leurs habitats par le consei l d'administration, après avis 

Modalité 8 relative à la régulation ou la destruction d'espèces 

La réglementation prise par le directeur pour l'uti lisation des produits et 
moyens destinés à détruire ou à réguler des espèces animales ou végé­
ta les qui menacent le fonctionnement du milieu naturel, d'un habitat 
naturel, d'une espèce ou la viabil ité économique d'un alpage ou d'une 
forêt : 
1° Assure l'absence d'impact notable des produits et moyens utilisés sur 
les milieux, habitats, espèces et ressources naturels ; 
2° Autorise les seu ls tra itements biolog iques et sous réserve qu'ils ne 
présentent pas de risques pour des espèces autres que celle qui doit être 
régulée ou détruite ; 
3° Prévoit des mesures de gestion adéquates pour éviter le retour des 
espèces concernées. 

L'autorisation du directeur, le cas échéant, précise notamment les moda­
lités , quantités, périodes et lieux. 

Modalité 9 relative à la régulation ou l'élimination d'espèces sur­
abondantes ou envahissantes 

Les mesures destinées à limiter ou à réguler les populations d'espèces 
animales ou végétales surabondantes ou à éliminer des individus d'es­
pèces animales ou végétales envahissantes, sont prises dans les condi­
tions cumulatives suivantes : 
1 • L' impact sur les activités agricoles ou forestières des espèces en 
cause est avéré et répété ; 
2° Les mesures alternatives , non létales pour les espèces animales, 
notamment celles liées au piégeage et à la régulation des naissances, ou 
non destructives pour les espèces végétales, ne sont pas efficaces ; 
3° Les mesures envisagées ont un caractère exceptionnel . 

Le directeur tient compte, pour les espèces animales, des dégâts occa­
sionnés par les marmottes ou les sang li ers et pour les espèces végé­
ta les, des caractéristiques des produits agro-pharmaceutiques et de leurs 
protocoles d'utilisation . 

Modalités 

Recherche et exploitation de matériaux 

Pas de modalité d'application 

Modalité 26 relative à la détention et transport de gibier 

Le directeur fixe la liste des itinéraires qui relient des territoires de chasse 
et des accès situés en dehors du cœur et traversent le cœur sur de 
courtes distances. 
La rég lementation autorise la détention et le transport de gibier abattu sur 
ces itinéraires pendant les seules périodes où la chasse est permise 
dans ces territoires pour l'espèce considérée. 

Modalité 27 relative au port d'armes et de munitions 

1. - La réglementation établie par le directeur autorise la détention 
d'armes et de munitions sur les seuls itinéraires et aux seules périodes 
prévus par la moda lité 26 et impose le port des armes non chargées , 
av.ec fusi ls cassés, cu lasses démontées et munitions rangées. 

Il. - Les autorisations dérogatoires de port d'armes et de munitions 
peuvent être délivrées annuellement de façon nominative, après consul­
tation des associations communales de chasse agréées et des sociétés 
de chasse concernées, sur les seuls itinéraires et aux seu les périodes 
prévus par la modalité 26. 
L'autorisation rappelle les itinéraires, périodes et modalités. 

Modalité 28 relative à la pêche 

La réglementation des activités de pêche par le conseil d'administration 
restreint, dans la mesure nécessaire à la protection des intérêts dont 
l'établissement public du parc a la charge et à la conci liation des usages 
qui lui incombe, les possibi lités ouvertes par les dispositions législatives 
et réglementaires applicables à la pêche en eau douce. 

11 Décret n° 2009-447 du 21 avril 2009 pris pour l'adaptation de la délimitation et de la réglementation du parc national de la Vanoise aux dispositions du code de 
l'environnement issues de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 
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DOCUMENT 4

2.1.4 - Adapter les pratiques pour une bonne cohabitation 
entre espèces sauvages et troupeaux 
domestiques 

Contexte 

Les populations de chamois et de bouquetins ont très fortement augmenté dans le cœur du parc national au cours des 
dernières décennies. Parallèlement, l'évolution des pratiques pastorales conduit à des utilisations plus précoces ou plus 
intensives des secteurs d'altitude. Dans certains alpages la ressource herbacée peut se révéler localement insuffisante pour 
faire face aux besoins cumulés des troupeaux domestiques et des herbivores sauvages, notamment sur les secteurs d'altitude 
qui ne font pas l'objet de gardiennage. Le problème pourrait s'accentuer si le changement climatique en cours amenait des étés 
plus chauds et secs. La cohabitation rapprochée entre ongulés sauvages et domestiques sur un même espace accroît la 
probabilité de transmissions croisées de maladies et de parasites, augmentant les risques sanitaires pour les deux groupes. Par 
ailleurs, certains produits vétérinaires antiparasitaires administrés aux troupeaux avant la montée en alpage ou pendant l'estive, 
puis rejetés avec les excréments dans les milieux naturels pâturés, peuvent s'avérer nocifs pour les animaux qui s'en 
nourrissent, en particulier les insectes coprophages. Il en résulte une moindre dégradation des bouses, ce qui perturbe 
l'écosystème et impacte le bon fonctionnement de l'alpage. 

Enfin, la présence d'une faune sauvage plus abondante, ou bénéficiant d'une protection renforcée, peut occasionner localement 
des dommages portant atteinte aux intérêts agricoles. C'est le cas des prélèvements d'herbe au printemps par les bouquetins, 
des dégâts de marmottes et de sangliers, qui affectent notamment les prairies de fauche, déjà soumises à de fortes contraintes 
du fait de l'altitude et des attaques de grands prédateurs, comme le loup, principalement sur les troupeaux ovins. 

Enjeux 

Cet objectif s'inscrit dans deux enjeux relevant de missions fondamentales du parc national : Préserver, conforter et 
promouvoir les patrimoines naturels et culturels et leur intégration aux activités humaines, sur le plan de la 
connaissance, et Pérenniser la complémentarité entre une naturalité préservée et une économie agropastorale 
dynamique. 

Objectifs poursuivis 

c:} Il s'agit de favoriser un partage de l'espace encourageant l'allègement de la pression pastorale dans les secteurs 
d'altitude et un redéploiement des troupeaux vers les parties plus basses des alpages, ou les pâturages intermédiaires, 
actuellement sous-utilisés. Cela réduira les risques de transmission de maladies et les problèmes de dérangement, 
induits par la cohabitation rapprochée entre troupeaux domestiques et ongulés sauvages. 

c:} Il s'agit également de promouvoir l'utilisation de produits présentant un bon compromis entre l'efficacité sanitaire, les 
contraintes économiques et sociales (coût et modes d'administration) et les exigences écologiques. 

c:} Il s'agit d'accompagner les éleveurs sur le cœur de parc national dans le gardiennage et la protection des troupeaux 
contre les grands prédateurs, et dans la mise en œuvre locale par l'État du plan loup national. 
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Mesures contribuant à l"atteinte de l"objectif 

Mesures contractuelles {liste non exhaustive) 
( "•"=mesure pouvant également être mise en œuvre sur l'aire d'adhésion) 

2.1.4.a - Prendre en compte la présence des ongulés sauvages dans les 
diagnostics et plans de gestion pastoraux. 

Rôle de l'établissement 
public du parc national 

Prendre l'initiative auprès 
des OPA et porter à 
connaissance les données 
sur les ongulés. Assurer le 
suivi 

Rôle des communes 
adhérentes 

Principaux autres 
partenaires 

Organisations profession­
nelles agricoles 

2.1.4.b - Réhabiliter les secteurs de pâturage intermédiaire et inciter à leur 
utilisation alternative 

Assurer le portage et l'ani­
mation foncière ou accom­
pagner les projets et assu­
rer le suivi 

Prise en compte dans les Organisations profession-
diagnostics agricoles préa- nelles agricoles 

2.1.4.c - Assurer une surveillance sanitaire rapprochée des ongulés sau­
vages (surveillance des signes cliniques, examen de l'état sanitaire lors 
des captures, suivi de la mortalité, identification des causes) 

2.1.4.d - Mettre en place un observatoire partagé pour suivre et prévenir 
les dégâts de la faune sauvage (marmottes, sangliers ... ) sur les espaces 
agricoles. Rechercher des solutions techniques permettant de limiter les 
impacts tout en restant compatibles avec le statut d'espace protégé et les 
objectifs de préservation de la biodiversité 

2.1.4.e - Participer à la mise en œuvre du plan loup et à sa déclinaison 
départementale organisée par le Préfet. Accompagner la protection des 
troupeaux et les éleveurs en cœur, contribuer à l'expérimentation, participer 
au suivi de population du prédateur 

2.1.4.f - Inciter à la mise en œuvre d'une gestion pastorale permettant de 
contrôler la cohabitation (gardiennage des troupeaux, emplacement des 
parcs de contention, de pierres à sel, des points d'abreuvement...) 

2.1.4.g - Évaluer de manière comparée et partagée les traitements antipa­
rasitaires existant et leurs impacts, associant les vétérinaires, les organisa­
tions agricoles et l'établissement public du parc national. Intégrer le com­
partiment hydrobiologique dans l'évaluation 

2.1.4.h • - Sensibiliser les vétérinaires et les acteurs concernés sur les 
traitements et leurs effets 

2.1.4.i - Apporter un appui à la mise en œuvre de pratiques de traitements 
à moindre impact, notamment la mise à disposition de matériel spécifique 
(pédiluves ... ) et l'organisation de la collecte des traitements et produits 
après utilisation 

2.1.4.j - Aider à la restauration des prairies de fauche endommagées 

2.1.4.k - Gérer les populations de sangliers en aire d'adhésion pour limiter 
leur expansion dans le cœur du parc national 

Assurer le suivi, porter à 
connaissance les observa­
tions et les résultats 

Assurer le portage, l'ani­
mation et porter à connais­
sance les observations 
Initier et accompagner les 
expérimentations, valoriser 
les résultats 

Participation. Accompa­
gnement, contribution, 
suivi 

Inciter dans le cadre de la 
gestion agroenvironne­
mentale 

Dresser l'état des lieux des 
pratiques actuelles, assu­
rer l'animation, le suivi et 
la restitution des résultats 

Mettre en réseau les 
acteurs et porter à 
connaissance les recom­
mandations techniques, 

Apporter du conseil, 
accompagner et assurer 
un suivi 

Apporter du conseil et de 
l'expertise, accompagner 
les maîtres d'ouvrage 

2.1.4.1 - Soutenir la mise en œuvre de mesures préventives pour certaines Inciter, conseiller et assu-
maladies non réglementées comme le piétin (implantation de pédiluves) rer le suivi 

lables aux documents d'ur­
banisme, maîtrise d'ou­
vrage des travaux sur les 
terrains communaux 

Autres mesures contractuelles contribuant à l'objectif 

Mesures 2.1.1.d I 2.1.3.d I 2.3.1.f I 2.3.1.k I 2.3.2.c 

Principales modalités d'application de la réglementation contribuant à l'objectif 

- modalité 9 relative à la régulation ou l'élimination d'espèces surabondantes ou envahissantes 
- modalité 10 relative aux mesures d'effarouchement de grands prédateurs 
- modalité 29 relative aux activités agricoles ou pastorales 

Services vétérinaires 

Organisations profession­
nelles agricoles, orga­
nismes de recherche 
scientifique 

État, réseau loup, DDT, 
Organisations profession­
nelles agricoles 

DDT, organisations profes­
sionnelles agricoles 

Organisations profession­
nelles agricoles, vétéri­
naires, organismes de 
recherche scientifique 

Organisations profession­
nelles agricoles, vétéri­
naires 

Organisations profession­
nelles agricoles, vétéri­
naires 

Organisations profession­
nelles agricoles 

État, Fédération de 1 
chasse, ACCA 

Organisations profession­
nelles agricoles 

- modalité 35 relative à l'accès, la circulation et le stationnement des personnes, des animaux domestiques et des véhicules non motorisés 

Les modalités d'application de la réglementation sont détaillées au chapitre 4.3. 

Lien avec la carte des espaces selon leur vocation 

Le présent objectif 2.1.4 s'adresse principalement aux espaces ayant une vocation agropastorale. 
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DOCUMENT 6 

Description physique 

Marmota marmota est un animal trapu, qui peut peser dans les 5kg (avec une forte 

variation de poids annuelle à cause des périodes d'hibernation), mesurant dans les 70cm de 

long (pour 20cm de queue). On la reconnait de par son pelage gris/fauve, à son museau court 

et large recouvert de vibrisses et ses pattes puissantes laissant des empreintes rappelant des 
empreintes de mains. Elle possède aussi de longues incisives à croissance continue qui lui sont 

très utiles pour se nourrir. La marmotte peut vivre jusqu'à 20 ans dans les cas les plus 

extrêmes, mais a une espérance de vie moyenne de 15-18 ans. 

Fig. 4 : les incisives reconnaissables de la marmotte; 

Philippe Benoit 

Ecologie, style de vie, statut 
La marmotte alpine 

va avoir un cycle de vie sur 

l'année coupé en deux 

parties distinctes : la 

période d'activité et la 

période d'hibernation. 

Cette dernière commence 

durant l'automne, au mois 

d'octobre, et va durer 

jusqu'à mars, où a lieu 
l'émergence; l'hibernation 

Fig. 5 : portrait de Marmota marmota; Philippe 

Benoit 

peut parfois être Fig. 6 : schéma d'un terrier; Pages Riaq 

entrecoupée de réveils hivernaux des jeunes mâles, permettant de réchauffer le reste de la 
famille; il s'agit de l'hibernation sociale, qui a lieu dans l'hibernaculum, la chambre principale 
du terrier. La période d'activité va alors commencer et les premiers accouplements vont avoir 

4 
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lieu une quinzaine de jours après l'émergence, pour une naissance des marmottons au mois 

de mai. Les petits vont alors rester dans le terrier et n'en sortir que durant le début de l'été, 

entre juin et juillet [Comm. pers. Aurélie Cohas], 

Marmota marmota va vivre entre 800 

et 3000m d'altitude, privilégiant les milieux 

dégagés comme les prairies et alpages, 
possédant plusieurs points haut pour mettre 

en place des postes de guet, et orienté vers le 

sud. Les marmottes vivent en groupe sociaux 

composés d'une seule et même famille; le 

couple dominant sont les seuls, 

théoriquement, à pouvoir se reproduire, et 

vivent avec plusieurs générations de leurs 
petits. On 

Fig. 7: adulte et petit sur un point d'observation; 

Chloé Tardivet 

trouve parmi ces générations les marmottons qui sont les petits de l'année, les yearlings ayant 

entre 6 et 12 mois, et les adultes soumis; la majorité sexuelle est atteinte à l'âge de 3 ans. 

Leur territoire varie grandement en fonction de la taille de la famille et du terrain, et peut faire 

entre 3 et 15km2. 

La marmotte possède un comportement et des habitudes qui peuvent surprendre 

lorsque l'on ne connait pas trop l'animal. Il existe de nombreux cas d'adultères dans les 

familles nombreuses, et de nombreux conflits sociaux liés à la dominance du groupe ont lieu 

durant les périodes de reproduction ; se soldant presque toujours par la mort d'un des deux 

individus impliqués. Certains individus 

sont aussi chassés du groupe familial 
par les dominants lorsqu'ils atteignent 

la maturité sexuelle et devront alors 
réussir à s'installer sur un nouveau 

territoire; les marmottes sont des 

animaux extrêmement territoriaux 

cependant et défendront leur terrain 

avec acharnement, tout individu 

pénétrant dans l'espace de vie d'un 

autre groupe familial risque donc d'y 

laisser la vie s'il se montre trop envahissant. Fig. 8 : 2 individus en conflit- jeu ou combat?; 

Marie Debord 

La marmotte est un animal herbivore et va se nourrir d'herbacées et de graines en tout 

genre; elle a tendance à préférer les jeunes pousses, notamment de pissenlit, comme il a été 

découvert lors des captures. Les marmottes sont aussi particulièrement sensibles à la chaleur 
et peuvent ne pas sortir se nourrir lors des journées trop chaudes. 

La marmotte est aujourd'hui une espèce considérée comme gibier et n'est pas 

protégée en dehors des zones de protection spécifiques tel que les parcs nationaux. 

5 
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Aspect social de la marmotte 
La marmotte est un animal ayant un fort impact social sur la vie de montagne. 

Effectivement, elle est passée d'une ressource primaire pour la survie à travers sa chasse et 

sa consommation à une personnification de la montagne et de ses habitants. Elle est 
aujourd'hui omniprésente dans 

l'imagerie montagnarde, à travers des 

noms de pistes de ski, de restaurants ou 

comme produits souvenirs dans des 

boutiques. La présence de marmottes 

réintroduites sur un territoire rapporte 

40 fois le coût de l'effort de 

réintroduction et de la protection de 

l'animal [Bosio, 19941, et bien que des coûts 
soient effectivement engendrés par la 

présence de la marmotte, ils sont 
drastiquement inférieurs aux bénéfices 

que celle-ci rapporte [Dubos, 19931• 

La présence de l'animal entraine 

aussi un fort intérêt touristique; il s'agit 

effectivement d'un animal facilement 

observable, fait que de nombreux 

professionnels de la montagne n'ont pas 

hésité à commercialiser dans le PNV [Comm. 

pers. Jean-François Deroussin], et la présence de la 
marmotte sur un alpage lui permettrait 

d'augmenter ses ventes, les touristes 
venant observer l'animal ayant alors la 
possibilité de s'arrêter pour consommer 

[Amont, 2005]• 

Fig. 9 : Carte postale de la Vanoise, présentant une 

marmotte ; Cartes Bougeret 

Fig. 10: Présentation d'un marmotton au public à la 

RNN Grande Sassière; Thierry Arsac 
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Les différentes méthodes de gestion à travers le monde 
Les problèmes de cohabitation marmottes-agriculteurs 

Il est difficile de se dire qu'un animal comme la marmotte soit la source de problèmes 

de cohabitation faune sauvage/activité anthropique. La marmotte s'avère cependant 

problématique de par ces points [Le Berre, 19911 : 

-Le creusement des terriers va mener à la création de cônes de déblais et à 

l'évacuation des pierres et galets souterrains, voire créer des monticules pouvant aller jusqu'à 

être visibles sur des photographies aériennes au 1/200Qème_ Tous ces creusements peuvent 

causer des dégâts sur les machines agricoles, notamment les faucheuses, et ainsi causer des 

frais aux exploitants. 

-Les passages incessants des marmottes sur des chemins définis mèneraient à un 

piétinement des herbes et à la réduction de la surface herbeuse, réduisant les ressources 

disponibles aux bêtes ou pour faire les foins. Ceci est cependant à prendre avec du recul, car 
le piétinement causé par le tourisme et l'exploitation elle-même est à même de causer plus 

de dégâts sur un territoire que l'action d'une famille de marmottes ; il est aussi à noter que 

les marmottes ne vont en général qu'aggraver les problèmes causés par les troupeaux d'ovins 

et de bovins plutôt que d'en créer, en suivant par exemple les sentes créées par les troupeaux 

pour se déplacer sur les alpages. 

-les galeries et trous peuvent entrainer des blessures, que ce soit pour les agriculteurs 

ou les animaux domestiques (entorses, fractures ... ) 

-Une marmotte nécessite environ 1kg de végétaux frais par jour, soit environ 

180kg/an, ce qui fait qu'une famille nombreuse peut avoir un impact fort sur un alpage et 

réduire la disponibilité en végétaux pour les troupeaux et réduire les rendements pour les 

foins [Le Berre, 1991]• 

-Les marmottes vont aussi pouvoir créer des problèmes vis-à-vis du bâti, en 

affaiblissant les fondations de par 

leurs terriers, il est aussi possible 

que les boiseries des bâtiments 

soient rongées par les marmottes à 

la sortie de l'hibernation. 

-Il est aussi possible que les 

marmottes se glissent sous les 
véhicules et rongent les câbles et 

durites, contenant de l'amidon, et 

pouvant causer de graves dégâts 

matériels et corporels. 
Fig. 11 : exemple de câble rongé par une marmotte; 

Nathalie Tissot 
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BAZIN Arnaud
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Question �crite

MINISTRE INTERROG�(E)
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�cologique, de la biodiversit�, de la

for�t, de la mer et de la p�che

DATE(S) DE PUBLICATION

Question publi�e le 06/03/2025

R�ponse publi�e le 15/05/2025

Question de M. BAZIN Arnaud (Val-d'Oise - Les
R�publicains) publi�e le 06/03/2025

M. Arnaud Bazin interroge Mme la ministre de la transition �cologique, de la biodiversit�, de la for�t,

de la mer et de la p�che sur l'exploitation des marmottes en France au regard des menaces sur les

populations de cette esp�ce.

En 2016, l'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) a �valu� la population

mondiale et europ�enne de marmottes et statu� ainsi : liste rouge, population stable, pr�occupation

mineure. Cette �valuation a conduit Mme la secr�taire d'�tat aupr�s du ministre de l'environnement

charg�e de la biodiversit� � r�pondre, le 28 septembre 2023 � sa question 0620, que la marmotte

n'�tait pas une esp�ce menac�e ce qui justiÞait son exploitation. Or, l'UICN a r��valu� en f�vrier 2023

(publi�e en 2024) l'�tat de conservation de la marmotte et statu� ainsi : liste rouge, tendance

inconnue de l'�volution de la population, d�clin continu de l'habitat. L'UICN pr�cise que : Ç Toutes les

populations de marmottes des Alpes sont potentiellement menac�es par la perte d'habitats ouverts

È. D'une part marmota marmota reste sur la liste rouge - ie. cat�gories d'animaux les plus menac�s

d'extinction- d'autre part, l'�volution de la situation m�rite de reconsid�rer son exploitation. En 7 ans,

la situation s'est d�grad�e et, comme le conÞrment des �tudes scientiÞques r�alis�es en milieu alpin,

les populations de marmottes subissent une importante perte d'habitat li�e aux modiÞcations du

climat. Il serait fort dommageable d'attendre un prochain avis de l'UICN annon�ant une situation

encore d�grad�e pour adapter la r�glementation et retirer la marmotte des esp�ces chassables. Il

souhaite revenir sur les crit�res permettant l'exploitation de la marmotte. Inscrite � l'annexe III de la

Convention de Berne, elle est, � ce titre, consid�r�e comme esp�ce prot�g�e pouvant n�anmoins

faire l'objet d'une exploitation sous certaines conditions. En premier lieu l'article 9 �num�re les cinq

objectifs d�rogatoires pouvant justiÞer l'exploitation d'une esp�ce de l'annexe III. Cette d�rogation

s'entend dans la condition o� il n'existe pas d'autre solution satisfaisante. Il souhaiterait donc savoir

quels motifs justiÞent l'utilisation de cette d�rogation. Il rappelle que l'argument des d�g�ts impose

qu'ils soient importants ; ce qui implique de les quantiÞer. Il pr�cise �galement qu'il a connaissance

de l'avis de mai 2023 du conseil scientiÞque du parc de la Vanoise � ce sujet, avis qui pr�conise une

solution de Ç remise en �tat È. Aussi, il aimerait comprendre en quoi cette solution est jug�e

insatisfaisante. Les articles 7 et 9 reprennent l'imp�ratif du maintien des populations hors de danger.

Cette obligation impose de conna�tre les e!ectifs de marmottes et leur �volution. Or, il n'existe pas

de comptage pr�cis de la population de marmotte mais, comme indiqu� plus haut, de nombreux

�l�ments indiquent que sa population est de plus en plus vuln�rable. Ë l'augmentation de la perte

d'habitats s'ajoute la pr�dation par les chiens de troupeaux dont la population, avoisinant les 7 000

animaux, s'accro�t consid�rablement et est amen�e � conna�tre un essor encore plus important

comme en t�moignent les r�centes dispositions vot�es dans la loi d'orientation pour la souverainet�

agricole. EnÞn, l'article 9 impose la remise, au comit� permanent, d'un rapport biennal multicrit�res

mentionnant notamment les contr�les op�r�s. De tout ce qui pr�c�de il aimerait savoir si le

minist�re a conscience de l'urgence de retirer la marmotte des esp�ces chassables. Il souhaiterait

avoir connaissance de tous les arguments l�gaux justiÞant son exploitation - motifs, irrecevabilit� de

solution alternative, rapport biennal, contr�les e!ectu�s- sachant qu'il est maintenant acquis que

marmota marmota est une esp�ce vuln�rable dont l'habitat est fortement menac�.

Publi�e dans le JO S�nat du 06/03/2025 - page 958

R�ponse du Minist�re de la transition �cologique,
de la biodiversit�, de la for�t, de la mer et de la
p�che publi�e le 15/05/2025

La marmotte (Marmota marmota) est une esp�ce chassable list�e � l'arr�t� du 26 juin 1987 Þxant la

liste des esp�ces de gibier dont la chasse est autoris�e. Elle est inscrite � l'annexe III de la Convention

relative � la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne).

Accueil Base Questions 2025

QUESTION �CRITE

Marmotte, esp�ce chassable dans un contexte de populations
menac�es par la perte d'habitats
Question �crite n¡03571 - 17  l�gislaturee

Marmotte, esp�ce chassable dans un contexte de populations menac�es par la perte d'habitats https://www.senat.fr/questions/base/2025/qSEQ250303571.html

1 sur 2 04/08/2025 17:02
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L'article 7 de la Convention de Berne pr�voit que l'exploitation de la faune sauvage �num�r�e dans

l'annexe III est r�glement�e de mani�re � maintenir l'existence de ces populations hors de danger.

Sur le plan scientiÞque, l'UICN a maintenu le statut de la marmotte comme Ç Pr�occupation mineure

È dans son �valuation de f�vrier 2023 publi�e en 2024. Le classement de l'esp�ce sur la liste rouge de

l'UICN signiÞe qu'elle a �t� �valu�e selon un ensemble de crit�res scientiÞques pour d�terminer son

risque d'extinction et non pas qu'elle fait partie de la cat�gorie d'animaux les plus menac�s

d'extinction. La tendance de l'�volution de la population n'indique pas un d�clin. Par cons�quent,

l'�tat de conservation de la population ne permet pas de justiÞier l'interdiction de la chasse. Des

�tudes scientiÞques ont soulign� l'impact n�gatif du changement climatique sur la survie et la

reproduction des marmottes, notamment li� � la diminution de la couverture neigeuse. Si le

changement climatique et le d�clin de son habitat repr�sentent des menaces pour la marmotte qui

pourraient mener � une diminution des populations � terme, la situation actuelle de l'esp�ce reste

satisfaisante. Concernant la chasse, le nombre d'individus pr�lev�s reste limit� avec environ 1000

individus par an ne mettant pas en p�ril l'�tat de conservation de l'esp�ce. La chasse � la marmotte

est tr�s encadr�e dans le temps et dans l'espace. Le nombre de pr�l�vements peut �tre plafonn� et

ils doivent tous �tre consign�s sur un carnet individuel conform�ment � l'arr�t� du 7 mai 1998

instituant un carnet de pr�l�vement obligatoire pour certains gibiers de montagne, assurant un suivi

des pr�l�vements de l'esp�ce et permettant � la police de l'environnement d'e!ectuer des contr�les.

En Savoie, plusieurs associations ont d�pos� un r�f�r� contre l'arr�t� du pr�fet du 30 juin 2023 relatif

� l'ouverture et � la cl�ture de la chasse durant la campagne 2023-2024 dans le d�partement visant �

interdire la chasse � la marmotte. Le tribunal administratif de Grenoble a rejet� le 24 octobre 2023

leur demande, soulignant qu'il n'y avait pas d'urgence � suspendre l'ex�cution de cet arr�t� car l'�tat

de conservation de l'esp�ce ne le justiÞe pas.

Publi�e dans le JO S�nat du 15/05/2025 - page 2463

Page mise � jour le 16 mai 2025

Marmotte, esp�ce chassable dans un contexte de populations menac�es par la perte d'habitats https://www.senat.fr/questions/base/2025/qSEQ250303571.html
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Nature

Le retour de la chasse � la marmotte,
animal prot�g�

Par Moran Kerinec

13 octobre 2023 � 09h02

Mis � jour le 17 octobre 2023 � 08h18

Dur�e de lecture : 3 minutes

La pr�fecture de Savoie a autoris� la chasse aux marmottes, car les

agriculteurs les accusent dÕendommager leurs terres. Des associations

ont attaqu� lÕarr�t�.

Le retour de la chasse � la marmotte, animal prot�g� https://reporterre.net/En-Savoie-le-retour-de-la-chasse-a-la-marmotte

1 sur 3 04/08/2025 17:26
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La chasse � la marmotte est ouverte. La
pr�fecture de la Savoie a autoris� le
10!septembre lÕabattage du petit rongeur �
la demande des agriculteurs. Ils lui
reprochent de creuser des terriers qui
provoqueraient Ç!des blessures aux bovins,
parfois aux exploitants avec des entorses,
des casses de mat�riel de fauche, des
d�gradations de tuyaux dÕarrosage... È
LÕann�e derni�re, 427!marmottes ont �t�
abattues dans le d�partement.

Le petit mammif�re est pourtant un animal
prot�g� par lÕannexe!III de la Convention de
Berne, relative � la conservation de la vie
sauvage et du milieu naturel de lÕEurope. Sa
gestion doit �tre r�glement�e afin de
maintenir sa population hors de danger.
Aucun comptage officiel des marmottes
nÕexiste en Savoie, mais lÕavenir de lÕanimal
para�t bien sombre. La faute �
lÕartificialisation des sols, la destruction de
ses habitats de reproduction et surtout au
d�r�glement climatique. La baisse de
lÕenneigement affecte sa p�riode
dÕhibernation. Chaque hiver, la neige isole
les terriers des rongeurs en sommeil. Si la
couche est trop fine, le froid force les
marmottes � consommer leurs r�serves
dÕ�nergie jusquÕ� mourir de d�nutrition.

Las, la pr�fecture de la Savoie assure que le
rongeur alpin causerait des d�g�ts
agricoles suffisants pour justifier sa chasse.
Ç!Malgr� leur aspect de bonhomie et
dÕattrait pour le grand public, les marmottes
commettent des d�g�ts dans les herbages,
font des amas de terre et de pierres en
surface qui, en souillant le fourrage lors de
la r�colte, le rendent moins attractif et
entra�nent des bris et une usure des
machines agricoles È, ont justifi� les
services de lÕ�tat lors de la consultation
publique sur le projet dÕarr�t� pr�fectoral

dÕouverture de la chasse pour la saison
2023"2024. Le danger serait tel que les
marmottes pourraient Ç!porter atteinte aux
habitations È.

Aucun chiffre nÕestime les
d�g�ts caus�s par les
marmottes

Contact�es pour conna�tre lÕampleur exacte
de ces d�g�ts, ni la Direction
d�partementale des territoires (DDT) de la
Savoie charg�e du dossier, ni la pr�fecture,
ni la FDSEA des Savoie, le syndicat
agricole majoritaire, nÕont r�pondu �
Reporterre. Ç!Nous nÕavons aucun �l�ment
s�rieux ni donn�es officielles nous
d�montrant que les marmottes pullulent et
occasionnent des d�g�ts pouvant justifier
leur chasse È, dit quant � elle Pauline
di!Nicolantoni, la pr�sidente de lÕassociation
Justice Animaux Savoie (Ajas).

Pour mettre un terme � lÕabattage des
marmottes, lÕAjas et les associations de
d�fense de lÕenvironnement Aspas, Animal
Cross, Aves, FNE Savoie et One!Voice ont
d�pos� le 10!octobre un recours en r�f�r�
devant le tribunal administratif de Grenoble
pour faire annuler lÕarr�t� pr�fectoral.
Ç!Nous souhaitons stopper la chasse avant
la cl�ture de la saison le mois prochain, puis
nous entamerons un recours sur le fond
pour y mettre un terme d�finitif dans les
ann�es � venir È, dit Pauline di!Nicolantonio.

La chasse aux marmottes est d�j� interdite
dans le Cantal, les Pyr�n�es-Orientales, la
Dr�me, la Haute-Garonne, la Haute-Loire et
le Puy-de-D�me.

Le retour de la chasse � la marmotte, animal prot�g� https://reporterre.net/En-Savoie-le-retour-de-la-chasse-a-la-marmotte
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